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PRAYERS PRIÈRE

SENATORS’ STATEMENTS DÉCLARATIONS DE SÉNATEURS

Tributes Hommages

Tribute was paid to the Honourable Senator Bellemare, who
will retire from the Senate on October 13, 2024.

Hommage est rendu à l’honorable sénatrice Bellemare, qui
prendra sa retraite du Sénat le 13 octobre 2024.

Senators’ Statements Déclarations de sénateurs

Some Honourable Senators made statements. Des honorables sénateurs font des déclarations.

ROUTINE PROCEEDINGS AFFAIRES COURANTES

Tabling of Documents Dépôt de documents

The Honourable Senator LaBoucane-Benson tabled the
following:

L’honorable sénatrice LaBoucane-Benson dépose sur le bureau
ce qui suit :

Government response to the seventh report of the Standing
Senate Committee on National Security, Defence and Veterans
Affairs, entitled The Time is Now: Granting equitable access to
psychedelic-assisted therapies, deposited with the Clerk of the
Senate on November 8, 2023.—Sessional Paper No. 1/44-3660S.

Réponse du gouvernement au septième rapport du Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale, de la défense et des
anciens combattants, intitulé Le temps est venu : Permettre un
accès équitable aux thérapies assistées par les psychédéliques,
déposé auprès du greffier du Sénat le 8 novembre 2023.—
Document parlementaire no 1/44-3660S.

(Pursuant to rule 12-23(4), the report and the response were
deemed referred to the Standing Senate Committee on National
Security, Defence and Veterans Affairs.)

(Conformément à l’article 12-23(4) du Règlement, le rapport et
la réponse sont renvoyés d’office au Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale, de la défense et des anciens
combattants.)

Presenting or Tabling Reports from Committees Présentation ou dépôt de rapports de comités

The Honourable Senator Omidvar, Chair of the Standing
Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology,
presented the committee’s twenty-sixth report (Bill S-276, An Act
respecting Ukrainian Heritage Month, without amendment).

L’honorable sénatrice Omidvar, présidente du Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie, présente le vingt-sixième rapport du comité
(projet de loi S-276, Loi instituant le Mois du patrimoine
ukrainien, sans amendement).

The Honourable Senator Dasko moved, seconded by the
Honourable Senator Deacon (Ontario), that the bill be placed on
the Orders of the Day for third reading at the next sitting.

L’honorable sénatrice Dasko propose, appuyée par l’honorable
sénatrice Deacon (Ontario), que le projet de loi soit inscrit à
l’ordre du jour pour la troisième lecture à la prochaine séance.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.

°  °  ° °  °  °

The Honourable Senator Seidman, Chair of the Standing
Committee on Ethics and Conflict of Interest for Senators, tabled
the fourth report (interim) of the committee, entitled Interim
Report on the Senate’s Order of Reference of December 7, 2023.
—Sessional Paper No. 1/44-3661S.

L’honorable sénatrice Seidman, présidente du Comité
permanent sur l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs,
dépose le quatrième rapport (provisoire) du comité, intitulé
Rapport provisoire relatif à l’ordre de renvoi du 7 décembre
2023.—Document parlementaire no 1/44-3661S.

The Honourable Senator Seidman moved, seconded by the
Honourable Senator Marshall, that the report be placed on the
Orders of the Day for consideration at the next sitting.

L’honorable sénatrice Seidman propose, appuyée par
l’honorable sénatrice Marshall, que le rapport soit inscrit à
l’ordre du jour pour étude à la prochaine séance.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Introduction and First Reading of
Senate Public Bills

Dépôt et première lecture de
projets de loi d’intérêt public du Sénat

The Honourable Senator Galvez introduced Bill S-289, An Act
to amend the National Capital Act (Gatineau Park).

L’honorable sénatrice Galvez dépose le projet de loi S-289, Loi
modifiant la Loi sur la capitale nationale (parc de la Gatineau).

The bill was read the first time. Le projet de loi est lu pour la première fois.

The Honourable Senator Galvez moved, seconded by the
Honourable Senator Pate, that the bill be placed on the Orders of
the Day for a second reading two days hence.

L’honorable sénatrice Galvez propose, appuyée par l’honorable
sénatrice Pate, que le projet de loi soit inscrit à l’ordre du jour
pour la deuxième lecture dans deux jours.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.

QUESTION PERIOD PÉRIODE DES QUESTIONS
The Senate proceeded to Question Period. Le Sénat procède à la période des questions.

ORDERS OF THE DAY ORDRE DU JOUR

GOVERNMENT BUSINESS AFFAIRES DU GOUVERNEMENT

Bills – Third Reading Projets de loi – Troisième lecture

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
Pate, seconded by the Honourable Senator Moodie, for the third
reading of Bill C-64, An Act respecting pharmacare.

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice Pate,
appuyée par l’honorable sénatrice Moodie, tendant à la troisième
lecture du projet de loi C-64, Loi concernant l'assurance
médicaments.

After debate, Après débat,
The question being put on the motion, it was adopted, on

division.
La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

The bill was then read the third time and passed. Le projet de loi est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordered, That a message be sent to the House of Commons to
acquaint that House that the Senate has passed this bill, without
amendment.

Ordonné : Qu’un message soit transmis à la Chambre des
communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce projet de loi,
sans amendement.

Bills – Second Reading Projets de loi – Deuxième lecture

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
Arnot, seconded by the Honourable Senator Clement, for the
second reading of Bill C-40, An Act to amend the Criminal Code,
to make consequential amendments to other Acts and to repeal a
regulation (miscarriage of justice reviews).

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Arnot,
appuyée par l’honorable sénatrice Clement, tendant à la deuxième
lecture du projet de loi C-40, Loi modifiant le Code criminel et
d'autres lois en conséquence et abrogeant un règlement (examen
des erreurs judiciaires).

After debate, Après débat,
The question being put on the motion, it was adopted, on

division.
La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

The bill was then read the second time. Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

The Honourable Senator Loffreda moved, seconded by the
Honourable Senator Clement, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs.

L’honorable sénateur Loffreda propose, appuyé par l’honorable
sénatrice Clement, que le projet de loi soit renvoyé au Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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Bills – Reports of Committees Projets de loi – Rapports de comités

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
Cotter, seconded by the Honourable Senator Woo, for the
adoption of the twenty-fifth report of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs (Bill S-15, An Act
to amend the Criminal Code and the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and Interprovincial
Trade Act, with amendments and observations), presented in the
Senate on June 20, 2024.

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Cotter,
appuyée par l’honorable sénateur Woo, tendant à l’adoption du
vingt-cinquième rapport du Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles (projet de loi S-15, Loi
modifiant le Code criminel et la Loi sur la protection d'espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur
commerce international et interprovincial, avec des amendements
et des observations), présenté au Sénat le 20 juin 2024.

SPEAKER'S RULING DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE

Honourable senators, I am prepared to rule on the point of
order raised by Senator Plett on October 3, 2024, concerning the
receivability of certain amendments proposed to Bill S-15, An
Act to amend the Criminal Code and the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and Interprovincial
Trade Act, in the 25th report of the Standing Senate Committee
on Legal and Constitutional Affairs.

Honorables sénateurs, je suis prête à rendre une décision sur le
rappel au Règlement soulevé par le sénateur Plett le 3 octobre
2024 concernant la recevabilité de certains amendements
proposés au projet de loi S-15, Loi modifiant le Code criminel et
la Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages
et la réglementation de leur commerce international et
interprovincial, dans le 25e rapport du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

The Leader of the Opposition argued that amendments moved
by Senator Klyne, the bill’s sponsor, in the committee, and
contained in the report, exceed the scope of the bill as agreed to
by the Senate at second reading. If so, they cannot be properly
before the Senate. Senator Klyne, on the other hand, felt that the
amendments he proposed should continue before the Senate. I
thank both senators, as well as Senator Batters who also
participated in the consideration of the point of order, for their
thoughtful input on an important matter.

Le leader de l’opposition a soutenu que les amendements
proposés par le sénateur Klyne, le parrain du projet de loi, en
comité, et contenus dans le rapport, dépassent la portée du projet
de loi tel qu’approuvé par le Sénat à l’étape de la deuxième
lecture. Si c’est le cas, ils ne peuvent pas être correctement
devant le Sénat. Le sénateur Klyne, quant à lui, a estimé que le
Sénat devrait poursuivre son étude des amendements qu’il a
proposés. Je remercie les deux sénateurs, ainsi que la sénatrice
Batters qui a également participé à l’examen du rappel au
Règlement, pour leur contribution réfléchie sur une question
importante.

As senators know, amendments to a bill must respect the
principle of the bill, be within its scope, and be relevant to it. As
noted in a ruling of December 9, 2009:

Comme les sénateurs le savent, les amendements à un projet de
loi doivent respecter le principe du projet de loi et sa portée, et
doivent être pertinents au projet de loi. Tel qu’indiqué dans une
décision du 9 décembre 2009 :

It may generally be helpful to view the principle as the
intention underlying a bill. The scope of the bill would then
be related to the parameters the bill sets in reaching any
goals or objectives that it contains, or the general
mechanisms it envisions to fulfil its intentions. Finally,
relevancy takes into account how an amendment relates to
the scope or principle of the bill under examination.

En général, on considère que le principe d’un projet de loi
est l’idée qui le sous-tend. La portée du projet de loi
correspond aux paramètres fixés par le projet de loi pour
atteindre les buts ou objectifs visés, ou aux mécanismes
généraux envisagés pour parvenir aux fins voulues. Enfin, la
pertinence concerne la mesure dans laquelle un amendement
se rapporte à la portée ou au principe du projet de loi à
l’étude.

As indicated at page 141 of Senate Procedure in Practice, this
means that:

Tel qu’indiqué à la page 141 de La procédure du Sénat en
pratique, cela signifie que :

Amendments must ... be in some way related to the bill
before the committee, and cannot introduce elements or
factors alien to the proposed legislation or destructive to its
original goals. In addition, amendments must respect the
objectives of the bill. In dealing with these issues, it may be
necessary to perform the delicate task of trying to identify
the fundamental policy and goals behind the bill. In so
doing, factors such as the long title of the bill, its content and
debate at second reading may be taken into account.

Les amendements doivent ... avoir un lien quelconque avec
le projet de loi à l’étude et ne peuvent introduire un élément
ou facteur qui lui est étranger ou qui va à l’encontre de ses
buts originaux. Ils doivent aussi respecter les objectifs du
projet de loi. Pour juger de ces questions, il peut être
nécessaire de se livrer à un exercice délicat, soit tenter de
définir l’orientation et les objectifs fondamentaux du projet
de loi. Pour ce faire, on pourra tenir compte de facteurs
comme le titre intégral du projet de loi, sa teneur et le débat
à l’étape de la deuxième lecture.
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Senators’ understanding of the bill, as outlined in debate at
second reading can thus be considered in this analysis. As set out
in rule 10-4, the principle of the bill is under consideration at this
stage. All subsequent proceedings may be restricted by the
decision on principle — and flowing from it the matters of scope
and relevancy — taken when the Senate agrees to a bill at this
stage. No one senator can determine whether amendments can go
beyond these parameters.

On peut donc tenir compte de la compréhension qu’ont les
sénateurs du projet de loi, telle qu’exposée lors du débat en
deuxième lecture, lorsqu’on effectue cette analyse. Comme le
prévoit l’article 10-4 du Règlement, le principe du projet de loi
est examiné à ce stade. Toutes les délibérations ultérieures
peuvent être limitées par la décision sur le principe — et par les
questions de portée et de pertinence qui en découlent — prise
lorsque le Sénat approuve un projet de loi à cette étape. Aucun
sénateur ne peut déterminer à lui seul si les amendements peuvent
aller au-delà de ces paramètres.

The fact that a committee adopts an amendment that does not
respect the principle and scope of a bill, or is not relevant to it,
does not protect the amendment from being challenged in the
Senate. While committees are often said to be masters of their
own proceedings, they must operate within the rules and practices
of the Senate. Although rare, there have been cases where an
amendment made in committee has been challenged while the
report was under consideration in the Senate. Once the report is
adopted, of course, such a challenge would no longer be possible,
since it would involve questioning a decision of the Senate itself.

Le fait qu’un comité adopte un amendement qui ne respecte
pas le principe et la portée d’un projet de loi, ou qui n’y est pas
pertinent, ne signifie pas que l’amendement ne peut être remis en
question au Sénat. Même si on dit souvent que les comités sont
maîtres de leurs procédures, ils doivent fonctionner dans le cadre
des règles et pratiques du Sénat. Bien que cela soit rare, il y a eu
des cas où un amendement apporté en comité a été contesté alors
que le rapport était à l’étude au Sénat. Une fois le rapport adopté,
une telle contestation n’est évidemment plus possible, puisqu’il
s’agit de remettre en cause une décision du Sénat lui-même.

So, while it is possible for a committee to propose quite
substantial changes to a bill, the committee must do this within
the Senate’s framework of rules and practices, including respect
for principle, relevancy and scope.

Ainsi, bien qu’il soit possible pour un comité de proposer des
changements importants à un projet de loi, le comité doit le faire
dans le cadre des règles et des pratiques du Sénat, y compris le
respect du principe, de la pertinence et de la portée.

During consideration of the point of order, concerns were
expressed that finding the contested amendments to be out of
order might unduly restrict the flexibility needed by the Senate
and its committees. On this matter, it must be emphasized that
these rules assist in ensuring a structure and orderliness to
proceedings, and they are not unduly burdensome. Unless a
colleague raises a point of order, debate will almost always go
ahead. Even if a point of order is raised, it is quite possible that
the amendments would be found to be in order. The Senate has
not chosen to impose upon itself a rigid system of pre-
verification or validation of amendments and, in practice, this
issue only comes up quite rarely, and only if a senator raises it.

Lors de l’examen du rappel au Règlement, des inquiétudes ont
été exprimées quant au fait de considérer les amendements
contestés comme irrecevables, car cela pourrait avoir pour effet
de restreindre indûment la flexibilité dont le Sénat et ses comités
ont besoin. À cet égard, il convient de souligner que ces règles
contribuent à assurer la structure et l’ordre des débats et qu’elles
ne sont pas indûment contraignantes. À moins qu’un collègue ne
soulève un rappel au Règlement, le débat se poursuivra presque
toujours. Même si un rappel au Règlement était soulevé, il est
tout à fait possible que les amendements en question soient jugés
recevables. Le Sénat n’a pas choisi de s’imposer un système
rigide de vérification préalable ou de validation des amendements
et, dans la pratique, cette question ne se pose que très rarement, et
seulement si un sénateur la soulève.

In the current case, such a concern has, of course, been raised.
The contents of Bill S-15 are clearly structured around issues
relating to elephants and great apes. That is what the bill deals
with. During debate at second reading, senators focused on these
issues. It is also noteworthy that a clear distinction was drawn by
some senators between Bill S-15 and Bill S-241, An Act to
amend the Criminal Code and the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and interprovincial
Trade Act (great apes, elephants and certain other animals).
While Bill S-15 was portrayed as generally fitting within
Bill S-241, it was recognized to have a much narrower scope, to
take into account concerns that had been noted during
consideration of the latter bill.

Dans le cas qui nous occupe, bien sûr, une telle préoccupation
a été soulevée. Le contenu du projet de loi S-15 est clairement
structuré autour des questions relatives aux éléphants et aux
grands singes. C’est ce dont traite le projet de loi. Au cours du
débat en deuxième lecture, les sénateurs se sont concentrés sur
ces questions. Il convient également de noter que certains
sénateurs ont établi une distinction claire entre le projet de
loi S-15 et le projet de loi S-241, Loi modifiant le Code criminel
et la Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales
sauvages et la réglementation de leur commerce international et
interprovincial (grands singes, éléphants et certains autres
animaux). Bien que le projet de loi S-15 ait été présenté comme
s’inscrivant généralement dans le cadre du projet de loi S-241, il
a été reconnu qu’il avait une portée beaucoup plus étroite, afin de
prendre en compte les préoccupations qui avaient été notées lors
de l’examen de ce dernier projet de loi.

To transform a proposal dealing with two types of exotic
animals, developed for specific purposes in light of our
constitutional regime, into a measure possibly capturing an open-
ended list of species, based on decisions of the Governor in
Council and going far beyond just elephants and great apes,
would be a surprising development. The goal may or may not be

Le fait de transformer une proposition portant sur deux types
d’animaux exotiques, élaborée à des fins précises à la lumière de
notre régime constitutionnel, en une mesure susceptible
d’englober une liste ouverte d’espèces, sur la base de décisions
du gouverneur en conseil et allant bien au-delà des éléphants et
grands singes, serait une évolution surprenante. L’objectif peut
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desirable — that is for individual colleagues to decide — but
such a transformation cannot be supported by the framework of
Bill S-15 as introduced or the understanding of its goals and
structure that were evident at second reading debate. The
amendments challenged in the point of order are therefore not in
order, to the extent they go beyond the bill’s original focus on
elephants and great apes.

être souhaitable ou non — c’est à chaque collègue d’en décider
— mais une telle transformation ne peut pas être soutenue par le
cadre du projet de loi S-15 tel qu’il a été présenté ou par la
compréhension de ses objectifs et de sa structure qui étaient
évidents lors du débat en deuxième lecture. Les amendements
contestés dans le cadre du rappel au Règlement ne sont donc pas
recevables, dans la mesure où ils vont au-delà de la cible initiale
du projet de loi, à savoir les éléphants et les grands singes.

This analysis does not, however, resolve the issue, since the
question of an appropriate remedy must also be considered. In
our recent cases involving committee reports containing
amendments that were beyond the scope of the bill, all the
amendments were involved. The content of the report could thus
be evacuated, and the bills proceeded to third reading without
amendment. Since some of the amendments contained in the
report before us were not challenged, this option does not seem
appropriate in this case.

Cette analyse ne résout toutefois pas la question, car il faut
également examiner la mesure de suivi qui s’impose. Dans nos
cas récents, lorsque des rapports de comités contenaient des
amendements dépassant la portée d’un projet de loi, tous les
amendements étaient impliqués. Le contenu du rapport pouvait
donc être évacué, et les projets de loi sont passés à la troisième
lecture sans amendement. Étant donné que certains amendements
contenus dans le rapport dont nous sommes saisis n’ont pas été
contestés, cette option ne semble pas appropriée dans le cas
présent.

The chair thus sees three possible options available. First, the
Senate could continue with debate on the report, with the
restriction that the question cannot be put with the report in its
current form. A senator would have to move an amendment to
remove the proposals that are beyond the scope of the bill. This
approach could lead to confusion as to what exactly the Senate is
dealing with and whether such changes are sufficient to ensure
respect for the scope.

La présidence voit donc trois options possibles. Premièrement,
le Sénat pourrait poursuivre le débat sur le rapport, avec la
limitation que la question ne peut pas être mise aux voix si le
rapport reste dans sa forme actuelle. Cela nécessiterait qu’un
sénateur propose un amendement pour supprimer les propositions
qui dépassent la portée du projet de loi. Cette approche pourrait
entraîner une certaine confusion quant à la nature exacte de la
question traitée par le Sénat et quant à savoir si les modifications
sont suffisantes pour garantir le respect de la portée.

Another approach — which reflects how the House of
Commons has dealt with this issue — would be for the Speaker
to direct that the relevant elements be struck from the report. This
approach would, however, not be in keeping with the culture of
our institution, where senators are generally responsible for our
work, assisted by the Speaker in the orderly conduct of business.
In addition, it should be noted that some elements in the report
appear to contain provisions that are out of order and others that
are not. As such, the chair is reluctant to arrogate to itself such a
role in relation to a lengthy and complex report.

Une autre approche — qui reflète la manière dont la Chambre
des Communes a déjà traité cette question — serait que la
présidence ordonne que les éléments impliqués soient supprimés
du rapport. Cette approche ne serait toutefois pas conforme à la
culture de notre institution, où les sénateurs sont généralement
responsables des travaux, aidés par la présidence dans la conduite
ordonnée des travaux. En outre, il convient de noter que certains
éléments du rapport semblent contenir des dispositions qui sont
irrecevables et d’autres qui ne le sont pas. Ainsi, la présidence est
peu disposée à s’arroger un tel rôle dans le cadre d’un rapport
long et complexe.

On balance, it would appear that the most appropriate
approach, in this particular case, would be for the report and the
bill to be returned to the committee. This would allow the
committee, which has the expertise, to correct the report by
removing the elements that are beyond scope. The committee
would be best placed to decide on any complex cases in light of
its previous work on the bill. While the committee would be able
to decide how it wishes to proceed, this work could be relatively
limited, with the committee only having to review the report,
remove provisions that were challenged in the point of order,
make necessary adjustments and adopt a new report on the bill
for presentation to the Senate. It would not be necessary for the
committee to redo clause-by-clause consideration of the bill,
unless it decides to proceed in that way.

Tout bien considéré, il semblerait que l’approche la plus
appropriée, dans ce cas particulier, serait que le rapport et le
projet de loi soient renvoyés au comité. Cela permettrait au
comité, qui dispose de l’expertise nécessaire, de corriger le
rapport en supprimant les éléments qui vont au-delà de la portée
du projet de loi. Le comité serait le mieux placé pour se
prononcer sur les cas complexes à la lumière de ses travaux
antérieurs sur le projet de loi. Bien que le comité puisse décider
de la manière dont il souhaite procéder, ce travail pourrait être
relativement limité, le comité n’ayant qu’à revoir le rapport,
supprimer les dispositions qui ont été contestées dans le rappel au
Règlement, apporter les ajustements nécessaires et adopter un
nouveau rapport sur le projet de loi pour présentation au Sénat. Il
ne serait pas nécessaire pour le comité de refaire l’étude article
par article, à moins qu’il ne décide de procéder de cette façon.

The ruling is therefore, that the amendments challenged in the
point of order are not properly before the Senate. To allow the
committee to correct this situation, the report is to be struck from
the Orders of the Day, and it and the bill be returned to the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs,
so that it can make the requisite corrections and present a new
report that respects the scope of the bill. That new report could,

La décision est donc que les amendements contestés dans le
rappel au Règlement ne sont pas correctement soumis au Sénat.
Pour permettre au comité de corriger cette situation, le rapport
doit être rayé de l’ordre du jour, et renvoyé avec le projet de loi,
au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, afin que celui-ci puisse apporter les
corrections nécessaires et présenter un nouveau rapport qui
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of course, be challenged in turn if a colleague were to develop
strong arguments that the result is still beyond the bill’s scope.

respecte la portée du projet de loi. Ce nouveau rapport pourrait,
bien entendu, être contesté à son tour si un collègue développait
des arguments solides selon lesquels le résultat dépasse toujours
la portée du projet de loi.

(Accordingly, the twenty-fifth report of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs was struck from
the Orders of the Day and, together with Bill S-15, An Act to
amend the Criminal Code and the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and Interprovincial
Trade Act, was returned to the committee.)

(En conséquence, le vingt-cinquième rapport du Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles
est rayé de l’ordre du jour et renvoyé, avec le projet de loi S-15,
Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la protection
d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial, au comité.)

Ordered, That the sitting be suspended to reassemble at the call
of the chair, with a five-minute bell.

Ordonné : Que la séance soit suspendue jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence, et que la sonnerie pour la
convocation des sénateurs se fasse entendre pendant cinq
minutes.

(Accordingly, at 6:36 p.m., the sitting was suspended.) (En conséquence, à 18 h 36 la séance est suspendue.)

At 6:53 p.m., the sitting resumed. À 18 h 53, la séance reprend.

WRITTEN DECLARATION OF
ROYAL ASSENT

DÉCLARATION ÉCRITE DE
SANCTION ROYALE

At 6:53 p.m., the Honourable the Speaker informed the Senate
that the following communication had been received:

À 18 h 53, l’honorable Présidente informe le Sénat qu’elle a
reçu la communication suivante :

RIDEAU HALL RIDEAU HALL

October 10, 2024 Le 10 octobre 2024

Madam Speaker, Madame la Présidente,

I have the honour to inform you that the Right Honourable
Mary May Simon, Governor General of Canada, signified royal
assent by written declaration to the bills listed in the Schedule to
this letter on the 10th day of October, 2024, at 6:26 p.m.

J’ai l’honneur de vous aviser que la très honorable Mary May
Simon, gouverneure générale du Canada, a octroyé la sanction
royale par déclaration écrite aux projets de loi mentionnés à
l’annexe de la présente lettre le 10 octobre 2024 à 18 h 26.

Yours sincerely, Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’assurance de ma
haute considération.

Secrétaire du gouverneur général,

Ken MacKillop

Secretary to the Governor General

The Honourable L’honorable
The Speaker of the Senate La Présidente du Sénat

Ottawa Ottawa

Schedule Annexe

Bills Assented To Projets de loi ayant reçu la sanction royale

Thursday, October 10, 2024 Le jeudi 10 octobre 2024
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An Act to amend the Criminal Code and to make consequential
amendments to another Act (interim release and domestic
violence recognizance orders) (Bill S-205, Chapter 22, 2024)

Loi modifiant le Code criminel et une autre loi en conséquence
(mise en liberté provisoire et engagement en cas de violence
familiale) (projet de loi S-205, chapitre 22, 2024)

An Act to amend the Criminal Code and to make consequential
amendments to other Acts (child sexual abuse and exploitation
material) (Bill C-291, Chapter 23, 2024)

Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois en conséquence
(matériel d’abus et d’exploitation pédosexuels) (projet de loi
C-291, chapitre 23, 2024)

An Act respecting pharmacare (Bill C-64, Chapter 24, 2024) Loi concernant l’assurance médicaments (projet de loi C-64,
chapitre 24, 2024)

With leave of the Senate, Avec le consentement du Sénat,
The Honourable Senator LaBoucane-Benson moved, seconded

by the Honourable Senator Petten:
L’honorable sénatrice LaBoucane-Benson propose, appuyée

par l’honorable sénatrice Petten,

That, when the Senate next adjourns after the adoption of this
motion, it do stand adjourned until Tuesday, October 22, 2024, at
2 p.m.

Que, lorsque le Sénat s’ajournera après l’adoption de cette
motion, il demeure ajourné jusqu’au mardi 22 octobre 2024, à
14 heures.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.

Ordered, That motion No. 223 standing in the name of the
Honourable Senator Wallin on the Notice Paper be brought
forward.

Ordonné : Que la motion no 223 inscrite au nom de l’honorable
sénatrice Wallin au Feuilleton des préavis soit avancée.

The Honourable Senator Loffreda moved, seconded by the
Honourable Senator Woo:

L’honorable sénateur Loffreda propose, appuyé par l’honorable
sénateur Woo,

That the Standing Senate Committee on Banking, Commerce
and the Economy be authorized to examine and report on
Canada’s monetary policy framework, including but not limited
to potential updates to the Bank of Canada’s:

Que le Comité sénatorial permanent des banques, du commerce
et de l’économie soit autorisé à examiner le cadre de la politique
monétaire du Canada et à en faire rapport, en ce qui concerne les
mises à jour potentielles :

(a) legislative and public mandate, a) mandat législatif et public;

(b) operational inflation target, and b) de la cible d’inflation opérationnelle;

(c) preferred measures of inflation c) des mesures privilégiées de l’inflation;

that may be considered as part of its upcoming monetary policy
framework agreement renewal in 2026;

qui pourraient être envisagées dans le cadre du prochain
renouvellement du cadre de la politique monétaire de la Banque
du Canada en 2026;

That the Committee report its findings to the Senate from time
to time, but no later than June 30, 2025;

Que le comité fasse rapport de ses conclusions au Sénat de
temps à autre, mais au plus tard le 30 juin 2025;

That the committee retain all powers necessary to publicize its
findings for 180 days after the tabling of the final report; and

Que le comité conserve tous les pouvoirs nécessaires pour
diffuser ses conclusions dans les 180 jours suivant le dépôt du
rapport final;

That the committee be permitted, notwithstanding usual
practices, to deposit reports on this study with the Clerk of the
Senate, if the Senate is not then sitting, and that the reports be
deemed to have been tabled in the Senate.

Que le comité soit autorisé, nonobstant les pratiques
habituelles, à déposer auprès de la greffière du Sénat les rapports
portant sur cette étude, même si le Sénat ne siège pas à ce
moment-là, et que les rapports soient réputés avoir été déposés au
Sénat.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.
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GOVERNMENT BUSINESS AFFAIRES DU GOUVERNEMENT

Bills – Second Reading Projets de loi – Deuxième lecture

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
McNair, seconded by the Honourable Senator Clement, for the
second reading of Bill C-26, An Act respecting cyber security,
amending the Telecommunications Act and making consequential
amendments to other Acts.

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
McNair, appuyée par l’honorable sénatrice Clement, tendant à la
deuxième lecture du projet de loi C-26, Loi concernant la
cybersécurité, modifiant la Loi sur les télécommunications et
apportant des modifications corrélatives à d’autres lois.

The Honourable Senator Plett moved, seconded by the
Honourable Senator Martin:

L’honorable sénateur Plett propose, appuyé par l’honorable
sénatrice Martin,

That the Senate do now adjourn. Que la séance soit maintenant levée.

The question being put on the motion, it was adopted. La motion, mise aux voix, est adoptée.

ADJOURNMENT LEVÉE DE LA SÉANCE
At 6:59 p.m., pursuant to the order adopted by the Senate on

October 10, 2024, the Senate adjourned until Tuesday,
October 22, 2024, at 2 p.m.

À 18 h 59, conformément à l’ordre adopté par le Sénat le
10 octobre 2024, le Sénat s’ajourne jusqu’au mardi 22 octobre
2024, à 14 heures.

DOCUMENTS DEPOSITED WITH THE
CLERK OF THE SENATE PURSUANT
TO RULE 14-1(7)

DOCUMENTS DÉPOSÉS AUPRÈS DE LA
GREFFIÈRE DU SÉNAT CONFORMÉMENT
À L'ARTICLE 14-1(7) DU RÈGLEMENT

Reports of the Office of the Chief Electoral Officer for the
fiscal year ended March 31, 2024, pursuant to the Access to
Information Act, R.S.C. 1985, c. A-1, sbs. 94(2) and to the
Privacy Act, R.S.C. 1985, c. P-21, sbs. 72(2).—Sessional Paper
No. 1/44-3659.

Rapports du Bureau du directeur général des élections pour
l’exercice terminé le 31 mars 2024, conformément à la Loi sur
l’accès à l’information, L.R.C. 1985, ch. A-1, par. 94(2) et à la
Loi sur la protection des renseignements personnels,
L.R.C. 1985, ch. P-21, par. 72(2).—Document parlementaire
no 1/44-3659.

Changes in Membership of Committees
Pursuant to Rule 12-5

Modifications de la composition des comités
conformément à l'article 12-5 du Règlement

Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts

The Honourable Senator Sorensen replaced the Honourable
Senator Pate (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Sorensen a remplacé l’honorable
sénatrice Pate (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Pate replaced the Honourable Senator
Sorensen (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Pate a remplacé l’honorable sénatrice
Sorensen (le 10 octobre 2024).

Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources

Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Manning (October 9, 2024).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Manning (le 9 octobre 2024).

Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans Comité sénatorial permanent des pêches et des océans

The Honourable Senator Busson replaced the Honourable
Senator Deacon (Ontario) (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Busson a remplacé l’honorable sénatrice
Deacon (Ontario) (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Ravalia replaced the Honourable
Senator Loffreda (October 9, 2024).

L’honorable sénateur Ravalia a remplacé l’honorable sénateur
Loffreda (le 9 octobre 2024).
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Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade

Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et du
commerce international

The Honourable Senator Ravalia replaced the Honourable
Senator Greenwood (October 10, 2024).

L’honorable sénateur Ravalia a remplacé l’honorable sénatrice
Greenwood (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Al Zaibak replaced the Honourable
Senator Ross (October 10, 2024).

L’honorable sénateur Al Zaibak a remplacé l’honorable
sénatrice Ross (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Greenwood replaced the Honourable
Senator Ravalia (October 9, 2024).

L’honorable sénatrice Greenwood a remplacé l’honorable
sénateur Ravalia (le 9 octobre 2024).

The Honourable Senator Ravalia replaced the Honourable
Senator McNair (October 9, 2024).

L’honorable sénateur Ravalia a remplacé l’honorable sénateur
McNair (le 9 octobre 2024).

Standing Senate Committee on Indigenous Peoples Comité sénatorial permanent des peuples autochtones

The Honourable Senator Sorensen replaced the Honourable
Senator Pate (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Sorensen a remplacé l’honorable
sénatrice Pate (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Tannas replaced the Honourable
Senator Ross (October 10, 2024).

L’honorable sénateur Tannas a remplacé l’honorable sénatrice
Ross (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Ross replaced the Honourable Senator
Osler (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Ross a remplacé l’honorable sénatrice
Osler (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Hartling replaced the Honourable
Senator Boniface (October 9, 2024).

L’honorable sénatrice Hartling a remplacé l’honorable
sénatrice Boniface (le 9 octobre 2024).

Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs

Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles

The Honourable Senator Tannas replaced the Honourable
Senator Ross (October 10, 2024).

L’honorable sénateur Tannas a remplacé l’honorable sénatrice
Ross (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Ross replaced the Honourable Senator
Tannas (October 10, 2024).

L’honorable sénatrice Ross a remplacé l’honorable sénateur
Tannas (le 10 octobre 2024).

The Honourable Senator Wells (Newfoundland and Labrador)
replaced the Honourable Senator Carignan, P.C.
(October 9, 2024).

L’honorable sénateur Wells (Terre-Neuve-et-Labrador) a
remplacé l’honorable sénateur Carignan, c.p. (le 9 octobre 2024).

The Honourable Senator Miville-Dechêne was removed from
the membership of the committee, substitution pending
(October 9, 2024).

L’honorable sénatrice Miville-Dechêne a été retirée de la liste
des membres du comité, remplacement à venir
(le 9 octobre 2024).

Standing Senate Committee on National Finance Comité sénatorial permanent des finances nationales

The Honourable Senator Galvez replaced the Honourable
Senator Cormier (October 9, 2024).

L’honorable sénatrice Galvez a remplacé l’honorable sénateur
Cormier (le 9 octobre 2024).

Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology

Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie

The Honourable Senator Brazeau replaced the Honourable
Senator Manning (October 9, 2024).

L’honorable sénateur Brazeau a remplacé l’honorable sénateur
Manning (le 9 octobre 2024).

Corrigenda Corrigenda

(Journals of the Senate of Tuesday, September 24, 2024) (Journaux du Sénat du mardi 24 septembre 2024)

Remove the name of the Honourable Senator MacAdam from
the list of Members convened and from the list of Members in
attendance to business.

Enlever le nom de l’honorable sénatrice MacAdam de la liste
des membres présents et de la liste des membres participant aux
travaux.

(Journals of the Senate of Wednesday, October 9, 2024) (Journaux du Sénat du mercredi 9 octobre 2024)

Remove the name of the Honourable Senator Sorensen from
the list of Members convened and from the list of Members in
attendance to business.

Enlever le nom de l’honorable sénatrice Sorensen de la liste
des membres présents et de la liste des membres participant aux
travaux.
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